
COMMUNIQUÉ                 le lundi 4 novembre 2024 

 

TRANSFERT 

ANGOULÊME 

 (PMH Plat/Obstacle)  

du dimanche 10 novembre 2024 

 

À la suite des glissades survenues lors de la réunion du 20 octobre 2024 dernier, une 

Commission composée de membres de France Galop, des Instances Régionales du Galop 

du Sud-Ouest et de l’Association des jockeys s’est déplacée sur l’hippodrome le jeudi 31 

octobre dernier.  

Il ressort que des travaux devront être engagés sur la piste avant la reprise de l’activité 

en 2025, toutefois, à ce stade, la sécurité des hommes et des chevaux ne peut être garantie 

pour la réunion prévue le 10 novembre 2024.  

 

En conséquence, la réunion est transférée sur l’hippodrome de Mont de Marsan, aux date 

et horaires identiques.  

 

En plat, il faut lire :  

 

• P6404. Prix de la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême : 1.200 m 

• P6405. Prix Roc’Eclerc : 2.450 m 

• P6406. Prix Contrôle Technique Auto : 2.000 m  

 

16 Partants maximum et départ aux stalles.  

 

En obstacle, il faut lire : 

 

• O4407. Prix PMU de la Charente : 3.450 m 

• O4408. Prix des Bénévoles de la société : 4.200 m 

• O4409. Prix la Charente Libre : 4.450 m  

• O4410. Prix des Donneurs de sang : 4.200 m 

 

16 Partants maximum.  

Déclarations inchangées.   

 


